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11  ɆɆLLȭȭééqquuii ttéé  ssaallaarr iiaallee  ::  uunn  ssaallaaii rree  ééggaall   
ppoouurr   uunn  eemmppllooii   fféémmiinniinn  ééqquuiivvaalleenntt   àà  
uunn  eemmppllooii   mmaassccuull iinn 
 

11..11 Quôest-ce que lô®quit® salariale? 

 

L'équité salariale est le droit pour des personnes qui occupent un emploi à prédominance 

féminine, par exemple secrétaire, réceptionniste, caissière ou infirmière, de recevoir une 

rémunération égale à celle obtenue par les personnes qui occupent un emploi à 

prédominance masculine équivalent, c'est-à-ÄÉÒÅ ÄÅ ÍðÍÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÐÁÒ 

exemple mécanicien, concierge, chauffeur-ÌÉÖÒÅÕÒ ÅÔ ÃÏÍÍÉÓ ÄȭïÐÉÃÅÒÉÅȢ 

Ce droit de recevoir un « salaire égal pour un travail équivalent » n'est pas nouveau. Il est 

présent depuis 1976 dans la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.  

Le principe de l'équité salariale va plus loin que celui « du salaire égal pour un travail égal » 

(pompier/pompière), puisqu'il exige « un salaire égal pour un travail différent, mais 

équivalent » (secrétaire/mécanicien). 

Autrement dit, faire l'équité salariale, c'est : 

 attribuer à des emplois traditionnellement occupés par des femmes un 

salaire égal à celui d'emplois traditionnellement occupés par des hommes;  

 même si ces emplois sont différents;  

 pourvu qu'ils soient de même valeur ou de valeur comparable dans 

l'entreprise. 

L'équité salariale est donc atteinte lorsque les emplois féminins reçoivent une 

rémunération égale aux emplois masculins de valeur équivalente. 

 

 

11..22  Pourquoi lô®quit® salariale? 
 

%ÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅÓ travailleuses du Québec reçoivent un salaire inférieur à celui des 

hommes. 5ÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭïÃÁÒÔ ÓÁÌÁÒÉÁÌ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÈÏÍÍÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÐÅÕÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ 

notamment par le fait que les femmes ont moÉÎÓ ÄȭÁÎÎïÅÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÈÏÍÍÅÓ ÓÕÒ 

ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÏÕ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÎÔ ÍÏÉÎÓ ÄȭÈÅÕÒÅÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÈÏÍÍÅÓȢ 



2 

 

Cependant, en raison d'une discrimination dite systémique, divers aspects du travail des 

femmes ne sont pas considérés à leur juste valeur dans leur rémunération, ce qui contribue 

aussi à l'écart salarial entre les emplois féminins et les emplois masculins. 

La discrimination systémique est une forme de discrimination qui relève d'un système, d'un 

ordre établi provenant de pratiques volontaires ou non, neutres en apparence, mais qui 

donne lieu à des écarts salariaux entre les emplois traditionnellement occupés par les 

hommes et ceux traditionnellement occupés par les femmes. 

La discrimination systémique fondée sur le sexe est très subÔÉÌÅ ÅÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅȢ 

%ÌÌÅ ÐÅÕÔ ÓȭðÔÒÅ ÉÎÆÉÌÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÁëÏÎÓ ÄÅ ÆÁÉÒÅ, entre autres dans les pratiques de 

rémunération. Elle résulte de facteurs historiques, économiques et culturels. Ainsi, dans le 

ÐÁÓÓïȟ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÔÝÃÈÅÓ ÁÃÃÏÍÐÌÉÅÓ par les femmes a pu être négligée lors de la 

ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎȢ ; ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ ÏÎ Á ÐÕ ÁÃÃÏÒÄÅÒ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ Û ÌÁ 

force physique associée aux emplois masculins sans accorder une importance à la dextérité 

manuelle rattachée aux catégorÉÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ Û ÐÒïÄÏÍÉÎÁÎÃÅ ÆïÍÉÎÉÎÅȢ 

En équité salariale, les écarts salariaux s'expliquent principalement par trois facteurs : 

1.  Les stéréotypes et les préjugés sociaux  

La société a longtemps reposé sur une division sexuelle des tâches, les femmes étant mères 

au foyer, alors que les hommes occupaient largement le marché du travail.  Cette division 

des rôles sociaux a eu des effets sur les salaires versés aux femmes.  Pendant une très 

longue période, on a estimé qu'un homme, en tant que soutien de famille, devait recevoir un 

salaire plus élevé que celui d'une femme, considéré comme un revenu d'appoint. 

2.  La sous-évaluation des emplois féminins 

Certaines caractéristiques des emplois féminins sont soit ignorées ou sous-estimées, parce 

qu'elles sont considérées comme des qualités naturellement féminines. Cette tendance a 

pour effet de sous-évaluer les salaires de ces emplois. 

Voici deux exemples de sous-évaluation des emplois féminins :  

Dans un emploi de secrétaire-réceptionniste, on pourrait sous-évaluer, ou oublier, la 

capacité d'écoute et d'empathie ainsi que la patience nécessaire pour transiger avec une 

clientèle mécontente ou des personnes impatientes, alors que les mêmes capacités seraient 

prises en considération dans l'emploi masculin d'agent de recouvrement. 

Dans l'évaluation d'un emploi de caissière, on pourrait sous-évaluer les efforts physiques 

demandés par l'obligation de soulever continuellement des poids légers, alors que dans 

l'évaluation d'un emploi masculin de manutentionnaire, on aurait pris en considération le 

fait de soulever des poids lourds, même occasionnellement. 
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3.  La ségrégation professionnelle 

,Á ÓïÇÒïÇÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÌÉÍÉÔï ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ 

de professions persiste. Les femmes exercent souvent des métiers et des professions qui se 

ÓÉÔÕÅÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÒĖÌÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÍîÒÅ ÅÔ 

d'épouse. Ces emplois sont couramment associés aux femmes. Ils sont caractérisés, par 

exemple, par les soins donnés aux personnes et font appel à des qualités considérées 

comme étant féminines, telles que l'écoute, la minutie, la disponibilité et la compassion. 

 

11..33  Loi sur lô®quit® salariale 

 

En ρωωφȟ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÆÉÎ Û ÃÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎȟ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÁÄÏÐÔÅ Û 

ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÌÁ ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅȢ 

Cette ÌÏÉ ÐÒÏÁÃÔÉÖÅ ÉÍÐÏÓÅ ÁÕØ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌͻïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÄÁÎÓ 

chaque entreprise visée. 

!Õ ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ ςππωȟ ÐÏÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÅÔ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÅÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ 

ÄÁÎÓ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÅ ρπ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓ ÏÕ ÐÌÕÓȟ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÁÄÏÐÔÅ 

Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÌÁ ,ÏÉ ÍÏÄÉÆÉÁÎÔ ÌÁ ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅȟ ÑÕÉ ÅÎÔÒÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÌÅ ςψ ÍÁÉ 

2009. 

11..33..11 Objectif de la Loi sur lô®quit® salariale 

,Á ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÖÉÓÅ Û ÃÏÒÒÉÇÅÒ ÌÁ ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÓÙÓÔïÍÉÑÕÅ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ 

emplois traditionnellement ou majoritairement féminins. Elle a pour objet de combler, à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÍðÍÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÌÅÓ ïÃÁÒÔÓ ÓÁÌÁÒÉÁÕØ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÉ ÏÃÃÕÐÅÎÔ 

ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ Û ÐÒïÄÏÍÉÎÁÎÃÅ ÆïÍÉÎÉÎÅȢ  

La Loi vise la reconnaissance de tous les aspects du travail des femmes (annexe A). Dans le 

calcul du salaire, on ignore encore trop souvent des aspects du travail féminin parce que 

ceux-ÃÉ ÓÏÎÔ ÁÓÓÏÃÉïÓ Û ÄÅÓ ÑÕÁÌÉÔïÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄÉÔÅÓ ÆïÍÉÎÉÎÅÓ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÛ ÄÅÓ ÁÓÐÅÃÔÓ 

monnayables du travail . 

Le travail des femmes doit être payé à sa juste valeur. 

Pour ce faire, toutes les catégories d'emplois à prédominance féminine doivent être 

comparées aux catégories d'emplois à prédominance masculine au sein d'une même 

entreprise. 

0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÈĖÔÅÌȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÆïÍÉÎÉÎ Ⱥ femme de chambre » a été comparé à 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÍÁÓÃÕÌÉÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÍÁÓÃÕÌÉÎ Ⱥ portier  » qui 

est jugé équivalent. De même, dans une usine de matériaux de construction, à la suite de la 

ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÆïÍÉÎÉÎ Ⱥ secrétaire-réceptionniste » ÅÓÔ ÊÕÇï ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ 

masculin « machiniste ». 
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Emploi Valeur  Salaire Salaire équitable  

Portier 400 14 $ 

14 $ 

Femme de chambre 400 12 $ 

 

Si la comparaison met en évidence que la rémunération des catégories féminines est 

inférieure à celle des catégories masculines de valeur comparable, des ajustements 

salariaux doivent être effectués pour les catégories féminines. Les écarts salariaux entre les 

emplois féminins et masculins sont ainsi abolis. Par ailleurs, la rémunération des personnes 

salariées qui occupent des emplois dans l'entreprise ne peut être diminuée pour corriger 

les écarts salariaux.  

11..33..22  Comment trouver la valeur des emplois? 

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ ÁÕØ ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÃÅÌÌÅ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ ÁÕØ ÈÏÍÍÅÓ 

permet de déterminer, par la comparaison, les emplois qui, tout en étant différents, ont une 

valeur équivalente dans l'entreprise. 

$ÁÎÓ ÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÖÉÓïÓ ÐÁÒ ÌÁ ,ÏÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ïÖÁÌÕïÓ ÌȭÕÎ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û 

ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÅÎ ÍÅÓÕÒÁÎÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÓÐÅÃÔÓ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ suivants : 

 

· les qualifications requises, 

· les responsabilités assumées, 

· les efforts requis, 

· les conditions dans lesquelles le travail est effectué. 

 

#ȭÅÓÔ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÑÕÁÔÒÅ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ 

ÒÅÃÏÎÎÁÿÔÒÅ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ. 

Pour que tous les aspects féminins et tous les aspects masculins du travail soient visibles et 

ÒÅÃÏÎÎÕÓȟ ÏÎ ÄÏÉÔ ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÅÔ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÁÄÁÐÔïÓ ÁÕØ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔïÓ 

ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ  #ÈÁÑÕÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÓÔ ÕÎÉÑÕÅ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉȢ 

 

11..33..33  Quels salaires seront ajustés? 

Pour avoir droit à des ajustements salariaux, une personne salariée doit occuper un emploi 

ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÆïÍÉÎÉÎÅȟ ÑÕÉȟ ÁÐÒîÓ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȟ Á ïÔï ÒÅÃÏÎÎÕ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÄÅ 

valeur équivalente à un emploi dans ÕÎÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÍÁÓÃÕÌÉÎÅ ÒÅÃÅÖÁÎÔ ÕÎ ÓÁÌÁÉÒÅ 

supérieur. 

Il est à ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÈÏÍÍÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÑÕÉ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÕÎÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ Û 

prédominance féminine peuvent recevoir des ajustements salariaux.  
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22  ɆɆDDéétteerrmmiinneerr   llaa  ttaaii ll llee  ddee  llȭȭeenntt rreepprr iissee  ppoouurr   

ccoonnnnaaîîtt rree  lleess  oobbll iiggaatt iioonnss  ddee  llȭȭeemmppllooyyeeuurr   

 

,Á ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÔÏÕÔ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÄÏÎÔ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÏÍÐÔÅ 

10 personnes salariées ou plus. 

,ÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÅØÅÒÃÉÃÅ ÄȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÖÁÒÉÅÎÔ ÅÎ 

fonction de la taille de leur entreprise selon la classification suivante : 10 à 49 personnes 

salariées, 50 à 99 personnes salariées et 100 personnes salariées ou plus. 

Dans les pages qui suivent, sont successivement expliquées chacune des notions permettant 

de cÁÌÃÕÌÅÒ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÓÏÉÔ : 

- ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȠ 

- la notion de personne salariée Û ÒÅÔÅÎÉÒ ÐÏÕÒ ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȠ 

- la période de référence au cours de laquelle le calcul doit se faire; 

- le mode de calcul.  

 

22..11  Notion dôentreprise 
 

Généralement, l'ensemble des activités, composantes ou moyens qui s'agencent et se 

complètent pour former une organisation autonome et fonctionnelle est considéré comme 

une entreprise. 

Un même employeur, qu'il s'agisse d'une personne ou d'une corporation, peut être à la tête 

de plusieurs entreprises. Chaque entreprise se distingue alors par la finalité qui lui est 

propre et par l'indépendance et l'autonomie qu'elle présente, notamment sur les plans 

administratif, juridique et corporatif.  

IÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÅÎÆÉÎ ÄÅ ÓÏÕÌÉÇÎÅÒ ÑÕÅ ÂÉÅÎ ÑÕȭÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÓÏÉÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÁÓÓÏÃÉïÅ Û ÄÅÓ 

activités de nature commerciale, elle englobe aussi les activités de toute nature, qu'elles 

ÓÏÉÅÎÔ ÏÕ ÎÏÎ ÏÒÉÅÎÔïÅÓ ÖÅÒÓ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄͻÕÎ ÐÒÏÆÉÔȟ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ Äȭéconomie 

sociale et les organismes du secteur communautaire. 

22..22    NNoottiioonn  ddee  ppeerrssoonnnnee  ssaallaarriiééee  
 

Une personne salariée est toute personne physique qui effectue un travail sous la direction 

ÏÕ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄȭÕÎ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒȟ ÍÏÙÅÎÎÁÎÔ ÕÎÅ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ : les personnes 

salariées à temps plein, à temps partiel, occasionnelles, régulières, saisonnières ou 
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temporaires, et les personnes salariées absentes pour diverses raisons (maladie, maternité, 

accident du travail). 

Certaines personnes ne sont pas considérées comme des personnes salariées au sens de la 

Loi. Elles sont donc exclues de son application, et, de ce fait, ÅÌÌÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ Û ðÔÒÅ ÃÁÌÃÕÌïÅÓ 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ 

 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ : 

· ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ ÏÕ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔÅ ÑÕÉ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÄÁÎÓ 

ÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÈÏÉÓÉ ÐÁÒ ÕÎÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ, ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄȭÕÎ 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÒÅÃÏÎÎÕ ÐÁÒ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭOÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÄÕ ,ÏÉÓÉÒ ÅÔ ÄÕ 3ÐÏÒÔȟ 

ÑÕÉ ÉÎÔîÇÒÅ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ Û ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ, ÏÕ ÄÅ ÌȭïÔudiant 

ÏÕ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔÅ ÑÕÉ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÅ ÌÉïÅ Û ÓÏÎ ÄÏÍÁÉÎÅ 

ÁÃÁÄïÍÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÏĬ ÉÌ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ÓÅÓ ïÔÕÄÅÓȠ 

· ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ ÏÕ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔÅ ÑÕÉ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅ ÄÕÒÁÎÔ ÓÅÓ ÖÁÃÁÎÃÅÓȠ 

· de la personne en stage dans le cadre dȭÕÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ 

reconnue par une loi québécoise; 

· de la personne qui bénéficie de certaines mÅÓÕÒÅÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÍÐÌÏÉȟ 

ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅ ÄȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅ, lorsque les données 

ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ sont antérieures au 17 décembre 

2004; 

· ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÑÕÉ ÒïÁÌÉÓÅ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÏÕ ÄȭÕÎ 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÉÄÅ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ1; 

· ÄȭÕÎÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȠ 

· du policier/policière ou du pompier/pompière ; 

· de certains travailleur s ou travailleuses autonomes. 

 

 

 

 

 

                                                             
1
 Une personne qui r®alise une activit® dans le cadre dôune mesure ou dôun programme dôaide ¨ lôemploi 

®tabli en application du titre I de la Loi sur lôaide aux personnes et aux familles (chapitre A-13.1.1) et à 

lô®gard de qui les dispositions relatives au salaire minimum prévues à la Loi sur les normes du travail 

(chapitre N-1.1) ne sôappliquent pas. 
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CCoommpprr eennddrr ee  ll aa  nnoott ii oonn  ddee  ccaaddrr ee  ssuuppéérr iieeuurr   

Il nôexiste pas de d®finition universelle de cadre sup®rieur qui permettrait dôenglober de fa­on 

satisfaisante la multiplicité des réalités que cette fonction recouvre, particulièrement au sein des 

petites et moyennes entreprises. 

Cependant, trois grandes caractéristiques retenues par les tribunaux et les auteurs permettent 

dôidentifier la ou les personnes cadres sup®rieures dans une entreprise. Ces caract®ristiques 

sont : 

· un statut hiérarchique élevé; 

· une autonomie et un pouvoir décisionnel important; 

· une participation v®ritable ¨ lô®laboration des orientations et des politiques de lôentreprise. 

 

Généralement, les personnes occupant la fonction de cadre supérieur font partie du groupe 

restreint de gestionnaires qui, de par leurs responsabilités, participent véritablement ou président 

aux destin®es de lôentreprise, jouent un r¹le d®terminant dans la vie de celle-ci. 

Ces personnes jouissent dôune grande autonomie et dôun large pouvoir discr®tionnaire qui 

sôexercent au plus haut niveau ou ¨ lô®gard des d®cisions qui concernent la planification 

strat®gique, les orientations et les politiques de lôentreprise. Elles ont la capacit® dôengager 

significativement lôentreprise vis-à-vis les tiers et elles exercent une autorité sur dôautres cadres 

ou gestionnaires. 

Au sein de la petite entreprise, le ou la propriétaire qui travaille dans cette entreprise est 

considéré comme cadre supérieur au sens de la Loi, et ce, même si cette personne accomplit 

quotidiennement une foule de tâches en plus de ses attributions comme cadre supérieur. 

Chaque cas est donc particulier et doit être apprécié selon plusieurs aspects, par exemple la 

structure de lôentreprise, son mode de fonctionnement, sa taille et lôanalyse des fonctions et des 

pouvoirs véritables de la personne sur laquelle on sôinterroge. 

Il ne faut surtout pas se fier aux apparences, qui sont parfois trompeuses, ni au seul titre, qui 

peut induire en erreur. Il est important de ne pas confondre la gestion des opérations courantes 

qui incombe, par exemple, aux cadres intermédiaires, avec lô®laboration des orientations et des 

politiques qui encadrent ces opérations et qui sont généralement établies par la ou le cadre 

supérieur.  

Le fait pour une personne de participer à certaines décisions de nature administrative ou à des 

r®unions de gestion, la possibilit® dô®mettre ses opinions sur divers sujets ne font pas de cette 

personne une ou un cadre sup®rieur. ątre actionnaire dôune entreprise ne conf¯re pas non plus 

automatiquement ce statut. 

La discrimination systémique, étant imbriquée dans les systèmes et les pratiques de 

r®mun®ration,  elle peut ainsi se retrouver ¨ tous les paliers de lôorganisation et avoir des effets 

sur toutes les cat®gories dôemplois, incluant les cat®gories dôemplois cadres. Pour sôassurer de 

corriger cette discrimination, il est essentiel que lôapplication de la Loi sur l'®quit® salariale vise le 

plus grand nombre de personnes possibles en excluant uniquement les personnes qui président 

v®ritablement aux destin®es de lôorganisation. 
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CCoommpprr eennddrr ee  ll aa  nnoott ii oonn  ddee  tt rr aavvaaii ll ll eeuurr   aauuttoonnoommee  

Pour quôune personne soit consid®r®e comme exer­ant un travail autonome, elle doit 

répondre aux trois conditions suivantes : 

· elle doit être une personne physique; 

· elle doit faire affaire pour son propre compte, seule ou en société; 

· elle ne doit pas avoir de personne salariée à son emploi. 

Malgré cette règle, une personne exerçant un travail autonome est présumée être une 

personne salariée si, dans le cours de ses affaires, elle exerce des activités similaires ou 

connexes ¨ celles de lôentreprise à qui elle fournit des services. Cette présomption rend 

la Loi applicable à cette personne qui effectue un travail autonome, sauf : 

1. si elle exerce de telles activités : 

· simultanément pour plusieurs personnes; 

· dans le cadre dôun ®change de services, r®mun®r®s ou non, avec un autre travailleur 

autonome exerçant des activités semblables; 

· pour plusieurs personnes ¨ tour de r¹le, quôelle fournit lô®quipement requis et que les 

travaux pour chaque personne sont de courte durée; 

ou 

2. sôil sôagit dôactivit®s qui ne sont que sporadiquement requises par la personne 

qui retient ses services. 

Une personne peut avoir un statut diff®rent selon lôobjet de la l®gislation ¨ appliquer. 

Dans le contexte de la Loi sur lô®quit® salariale, il faut donc éviter de se référer trop 

facilement à des applications de cette notion faites aux fins fiscales. 
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Personnes salari®es travaillant ¨ lôext®rieur du Qu®bec 

Les personnes salariées qui fournissent une prestation de travail de façon générale et 

ÃÏÎÔÉÎÕÅ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÎÅ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅÓ ÁÕØ ÆÉÎÓ Äȭïtablir la 

ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ 

Entreprise établie au Québec et comptant un ou des établissements à 

lôext®rieur du Qu®bec 

,ȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÄÏÎÔ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÓÔ ïÔÁÂÌÉÅ ÁÕ 1ÕïÂÅÃ ÅÔ ÑÕÉ ÐÏÓÓîÄÅ ÕÎ ÏÕ ÄÅÓ 

ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐtabiliser les personnes salariées de 

ÃÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÄïÔÅÒÍÉÎÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓ ÄÅ ÓÏÎ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ 

,ÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÁÕ 1ÕïÂÅÃ ÑÕÉ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ 

établissements de celle-ÃÉ ÓÉÔÕïÓ Û ÌȭÅØÔïrieur du Québec sont visées par le droit local 

applicable et non par les lois québécoises. 

Toutefois, les travailleuses et les travailleurs suivants doivent être inclus dans le calcul du 

ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÍðÍÅ ÓÉ ÅÌÌÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÎÔ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 

Québec : 

· une personne salariée qui accomplit habituellement son travail au Québec et 

ÑÕÉ ÅÓÔ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÍÅÎÔ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 1ÕïÂÅÃȢ  

· une personne salariée appelée à travailler habituellement Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 

Québec. Exemple : une ou un spécialiste en développement international 

ÁÐÐÅÌï Û ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ÄÁÎÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÐÁÙÓ ÅÔ ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÕÎÅ 

firme de consultants, a sÁ ÐÌÁÃÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ au Québec. 

Entreprise saisonni¯re et entreprise qui nôest pas en activit® toute lôannée 

Le nombre de personnes salariées doit être calculé sur la base des douze mois de la période 

de référence. 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÅÎ ÆÁÉÔ ÄÅ ÃÏÍÐÉÌÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÏĬ ÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ÐÕ Ù ÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÐÁÉÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎïÅ 

ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅȟ ÅÔ ÃÅȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÅÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÏÕ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ ÁÉÔ ÐÁÓ ÅÕ ÄÅ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓ ÉÎÓÃÒÉÔÅÓ ÁÕ ÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ Û ÃÈÁÃÕÎÅ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÐÁÉÅȢ 

Grève et lock-out durant la période de référence 

,ȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÄÏÉÔ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒȟ ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄÕ ÃÁÌÃÕÌ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒiées de son 

entreprise, les périodes de grève ou de lock-out comme des périodes où les personnes 

salariées étaient présentes au travail. 
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Absence du registre 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÏĬ ÌÅ ÒÅÇÉÓÔÒÅ ÃÏÕÖÒÁÎÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ïÔï ÃÏÎÓÅÒÖï ÐÁÒ 

ÌȭÅÍÐÌÏyeur, ce dernier ÐÏÕÒÒÁÉÔȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÖïÒÉÆÉÅÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ 

ÁÕÐÒîÓ ÄÅ 2ÅÖÅÎÕ 1ÕïÂÅÃȠ ÄÅ ÓÁ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅÓȟ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ 

de la sécurité du travail (CSST), du Registraire des entreprises (REQ), etc. 

Par aiÌÌÅÕÒÓȟ ÓÉ ÕÎ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÅÎ ÄïÆÁÕÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÃÏÍÐÌïÔï ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÁÕ 

12 mars 2009 ne peut déterminer le nombre de personnes salariées durant la période de 

ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÑÕÉ ÌÕÉ ÅÓÔ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÐÏÓÓîÄÅ ÐÌÕÓ ÌÅ ÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐïÒÉode, il 

ÄÏÉÔ ÁÌÏÒÓ ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÐÏÓÔïÒÉÅÕÒÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÑÕȭÉÌ ÐÏÓÓîÄÅ ÐÏÕÒ ÅÎ 

ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÓÏÎ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 

la Loi. 

 

22..33    PPéérriiooddee  ddee  rrééfféérreennccee  ppoouurr  llee  ccaallccuull  dduu  nnoommbbrree  ddee  

ppeerrssoonnnneess  ssaallaarriiééeess 
 

Puisque les obligations demeurent les mêmes, que le nombre de personnes salariées 

ÁÕÇÍÅÎÔÅ ÏÕ ÄÉÍÉÎÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÐÏÒÔÒÁÉÔ ÆÉÄîÌÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓȟ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉȟ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÏÕr la période de référence 

applicable en vertu de la Loi. 

,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÓÔ ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

inscrites sur le registre dÅ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÑÕÉ ÌÕÉ Åst applicable. 

La période de réÆïÒÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÖÁÒÉÅ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ (voir 
ÔÁÂÌÅÁÕ $ïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ 
ÄȭïÑÕÉÔï ÓÁÌÁÒÉÁÌÅɊȢ 
 

· Pour les entreprises qui étaient en activité au 21 novembre 1996, la période 

de référence est du 21 novembre 1996 au 20 novembre 1997; 

· Pour les entreprises dont les activités ont débuté entre le 21 novembre 1996 

et le 12 mars 2004, la période de référence est la période de 12 mois 

commençant à la date où la première personne salariée est entrée au service 

ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒȟ ÓÁÕÆ ÓÉ ÃÅÔÔÅ ÄÁÔÅ ÅÓÔ ÐÏÓÔïÒÉÅÕÒÅ ÁÕ ρς ÍÁÒÓ ςππψȠ 

· Pour les entreprises dont les activités ont débuté entre le 13 mars 2004 et le 

12 mars 2008 et dont la première personne salariée est entrée au service de 

lȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ÌÅ ρς ÍÁÒÓ ςππψȟ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÅÓÔ ÌÁ 

période de 12 mois commençant à la date où la première personne salariée 

ÅÓÔ ÅÎÔÒïÅ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒȠ 
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· Pour les entreprises dont les activités ont débuté après le 12 mars 2008 OU 

pour celles dont la première personne salariée est entrée au service de 

ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÁÐÒîÓ ÌÅ ρς ÍÁÒÓ ςππψȟ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÅÓÔ ÄÕ ρÅÒ 

ÊÁÎÖÉÅÒ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ÄȭÕÎÅ ÍðÍÅ ÁÎÎïÅ ÃÉÖÉÌÅȢ 

Pour les entreprises qui comptent moins de 10 personnes salariées au cours de leur période 

ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅȟ ÌÅÓ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÖïÒÉÆÉÅÒ ÁÎÎÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÎ 

ÃÁÌÃÕÌÁÎÔ ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÉÖÉÌÅȟ ÄÕ ρÅÒ 

ÊÁÎÖÉÅÒ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅȟ ÅÔ ÃÅȟ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ civile 2008. Les entreprises deviennent 

ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ ÌÅ ρÅÒ ÊÁÎÖÉÅÒ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÉÖÉÌÅ ÏĬ ÅÌÌÅÓ ÁÔÔÅÉÇÎÅÎÔ ÕÎÅ ÍÏÙÅÎÎÅ 

de 10 personnes salariées ou plus. 

Voir le tableau Quand une entreprise est-elle assujettie à la Loi à la section suivante 2.4 
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22..44  Mode de calcul 

 

 












































































































































































































































































































